
ANNEXE

LOI UNIFORME SUR LA FORME D'UN TESTAMENT INTERNATIONAL

ARTICLE 1

1. Un testament est valable, en ce qui concerne la forme, quels que soient
notamment le lieu où il a été fait, la situation des biens, la nationalité, le domicile ou
la résidence du testateur, s'il est fait dans la forme du testament international, con-
formément aux dispositions des articles 2 à 5 ci-après.

2. La nullité du testament en tant que testament international n'affecte pas sa
validité éventuelle quant à la forme en tant que testament d'une autre espèce.

ARTICLE 2

La présente loi ne s'applique pas aux formes des dispositions testamentaires fai-
tes dans un même acte par deux ou plusieurs personnes.

ARTICLE 3

1. Le testament doit être fait par écrit.

2. Il n'est pas nécessairement écrit par le testateur lui-même.

3. Il peut être écrit en une langue quelconque, à la main ou par un autre pro-
cédé.

ARTICLE 4

1. Le testateur déclare en présence de deux témoins et d'une personne habilitée
à instrumenter à cet effet que le document est son testament et qu'il en connaît le
contenu.

2. Le testateur n'est pas tenu de donner connaissance du contenu du testament
aux témoins, ni à la personne habilitée.

ARTICLE 5

1. En la présence des témoins et de la personne habilitée, le testateur signe le
testament ou, s'il l'a signé précédemment, reconnaît et confirme sa signature.

2. Si le testateur est dans l'incapacité de signer il en indique la cause à la per-
sonne habilitée qui en fait mention sur le testament. En outre, le testateur peut être
autorisé par la loi en vertu de laquelle la personne habilitée a été désignée à deman-
der à une autre personne de signer en son nom.


